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Le cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux appartient à la catégorie C de la filière « technique ». II comprend les 

grades suivants : 

 

 agent de maîtrise, 

 agent de maîtrise principal. 
 
 

1/  FONCTIONS 

 

Les agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant notamment le contrôle de la bonne 

exécution de travaux confiés à des entrepreneurs ou exécutés en régie, l'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres 

d'emplois techniques de catégorie C, ainsi que la transmission à ces mêmes agents des instructions d'ordre technique émanant 

de supérieurs hiérarchiques.  

 

Ils peuvent également participer, notamment dans les domaines de l'exploitation des routes, voies navigables et ports maritimes, 

à la direction et à l'exécution de travaux, ainsi qu'à la réalisation et à la mise en œuvre du métré des ouvrages, des calques, 

plans, maquettes, cartes et dessins nécessitant une expérience et une compétence professionnelle étendues. 

Les agents de maîtrise principaux sont chargés de missions et de travaux techniques nécessitant une expérience 

professionnelle confirmée et comportant notamment : 

1° La surveillance et l'exécution suivant les règles de l'art de travaux confiés à des entrepreneurs ou exécutés en régie ; 

2° L'encadrement de plusieurs agents de maîtrise ou de fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de 

catégorie C ; 

 Ils participent, le cas échéant, à l'exécution du travail, y compris dans les domaines du dessin et du maquettisme ; 

3° La direction des activités d'un atelier, d'un ou de plusieurs chantiers et la réalisation de l'exécution de travaux qui nécessitent 

une pratique et une dextérité toutes particulières. 

 

Les agents de maîtrise titulaires du certificat d'aptitude professionnelle petite enfance ou du certificat d'aptitude professionnelle 

accompagnant éducatif petite enfance ou ceux qui justifient de trois années de services accomplis dans le cadre d'emplois des 

agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles peuvent être chargés de la coordination de fonctionnaires appartenant à 

ce cadre d'emplois ou à celui des adjoints techniques territoriaux. Ils participent, le cas échéant, à la mise en œuvre des missions 

de ces agents. 
 
 

2/  CONDITIONS D’ACCÈS 
 

Ouvert aux adjoints techniques territoriaux ou aux adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement 

comptant au moins sept ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres d'emplois techniques ou aux agents 

territoriaux spécialisés des écoles maternelles comptant au moins sept ans de services effectifs dans leur cadre d'emplois. 

 

Dérogation : 

En application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 

d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 

territoriale, les candidats peuvent subir un examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les 

conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude. 
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3/  NATURE DES ÉPREUVES 
 

L’examen comporte une épreuve écrite et une épreuve orale. 

 

ÉPREUVE ÉCRITE 

 

La résolution d’un cas pratique portant sur les missions incombant aux agents de maîtrise territoriaux et notamment sur les 

missions d'encadrement (durée : 2h00 ; coefficient : 1).  
 

ÉPREUVE ORALE 

 
Un entretien avec le jury destiné à permettre d'apprécier la personnalité, la motivation du candidat et ses capacités à exercer 

les missions dévolues au cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux. Cet entretien consiste notamment en une 

présentation par le candidat de son expérience professionnelle et de ses motivations, suivie d'une conversation avec le 

jury.  

(durée : 15 minutes, coefficient 1). 
 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

 

Ne participe à l’épreuve orale que le candidat ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve écrite. 

 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires entraîne l’élimination du candidat. 

 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 
Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 

après application des coefficients correspondants. 
 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen. 

 

 

4/  RÉMUNÉRATION (SALAIRE BRUT MENSUEL) 

 
La rémunération comprend le traitement de base augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence, d'un supplément 

familial, de certaines indemnités ou primes. 

 

A titre indicatif, au 1er août 2022, le traitement de base mensuel est le suivant : 

 

Début de carrière dans le grade IM = 343 1 607.31 €  

    

Fin de carrière dans le grade IM = 476 2 230.55 €  
 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au : 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LOIRE-ATLANTIQUE 

SERVICE CONCOURS ET VEILLE EMPLOI 

6 RUE DU PEN DUICK II - CS 66225 

44262 NANTES CEDEX 2 

 02.49.62.43.96 


